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L’interface utilisateur expliquée
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Introduction

Depuis le 1 janvier 2022, les communes ont l’obligation d’accepter les demandes 
d’autorisation d’urbanisme sous forme dématérialisée.
C’est pourquoi le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme ou GNAU a été 
mis en place.
C’est un portail Web qui permet de déposer et suivre ses demandes d’autorisation 
d’urbanisme de façon numérique sans avoir à se déplacer en mairie.

Bien que très simple d’utilisation, ce document a pour but de donner quelques trucs 
et astuces sur l’utilisation du guichet et de son interface.
Pour cela nous prendrons pour exemple le dépôt d’une déclaration préalable de 
travaux ou DP.

Pour faciliter la saisie des informations et le chargement des pièces complémentaires, 
il est recommandé d’utiliser un ordinateur.

Pour accéder au guichet, utiliser l’adresse suivante:

https://demarches-urbanisme.cergypontoise.fr/gnau/?&ref=Boisemont#/

https://demarches-urbanisme.cergypontoise.fr/gnau/?&ref=Boisemont#/
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La page d’accueil

Liens vers les documents 

d’urbanisme de la commune

S’identifier

Faire une demande

Suivre une demande en cours 
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La page d’accueil
S’identifier avant de pouvoir faire une demande

S’identifier
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La page d’accueil
S’identifier avant de pouvoir faire une demande

Vous pouvez soit:

- Créer un compte sur le portail. 

C’est utile si vous déposez souvent une demande –

le formulaire sera pré-rempli avec vos 

coordonnées

- Vous connecter avec France Connect (identifiant 

d’un des partenaires comme AMELI, impôts, ….)
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La page d’accueil
S’identifier avant de pouvoir faire une demande

Exemple avec France Connect

Choisir et saisir votre identifiant partenaire, 

puis votre mot de passe

Confirmer la redirection vers le GNAU
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La page d’accueil
Après authentification

Il est possible de formuler une demande
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Les différents types de demande (1/4)

Les Certificats d’Urbanisme

 CUa : Certificat d’Urbanisme d’information 

Il est à demander en cas d'absence de projet précis afin de connaître les règles 

d'urbanisme applicables à un terrain. Il indique :

• le régime juridique auquel le terrain est soumis,

• Les limites au droit de propriété (servitudes d'utilité publique par exemple),

• les taxes et participations d'urbanisme.

 CUb : Certificat d’Urbanisme opérationnel

Il est à demander pour savoir si une opération donnée peut être réalisé sur le terrain. 

Il précise:

• Si le projet mentionné dans la demande peut être réalisé.

• L’état des équipements publics, qui existent ou sont prévus, desservant le terrain.
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Les différents types de demande (2/4)

Les demandes liés au Droit de Préemption

 DCC: Déclaration de Cession d’un Fonds de commerce ou d’un Fond artisanal 

ou d’un Bail commercial

Il n’y a pas à Boisemont de type de droit de préemption nécessitant ce type de 

déclaration

 DIA : Déclaration d’Intention d’Aliéner

L’ensemble du territoire de la commune est soumis au droit de préemption urbain 

(DPU), lors de la vente d’un bien le notaire doit s’assurer que la commune n’exerce 

pas ce droit de préemption, il le fait par le biais d’une DIA
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Les différents types de demande (3/4)

Les Déclarations Préalables de travaux

Elles concernent tous les types de travaux.

Boisemont étant classé Site Patrimonial Remarquable de nombreux travaux sont soumis à 

autorisation, par exemple: abri de jardin, clôtures, portail, pose d’une fenêtre de toit, 

installation de panneaux solaires extension de moins de 20 m2, piscine, …

 DPMI: Déclaration Préalable de travaux pour une Maison Individuelle.
A utiliser pour déclarer tous les types de travaux à effectuer sur une maison 

individuelle. 

 DPLT: Déclaration Préalable et autres divisions foncières non-soumis à permis 

d’aménager.

Permet de réaliser des divisions de terrain de faible importance ne nécessitant pas de 

gros travaux

 DP: Déclaration Préalable de travaux.
A utiliser pour déclarer tous les types de travaux à effectuer sur d’autres types de biens 

(collectifs, professionnels, publics)
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Les différents types de demande (4/4)

 PA : Permis d’aménager
A déposer pour la création d’un aménagement comme un parking, un lotissement, …

 PCMI : Permis de construire pour une maison individuelle

A déposer pour la construction d’une maison individuelle ou de ses annexes de plus de 

20m2

 PC : Permis de construire

A déposer pour tout type de construction de plus de 20m2

 PD : Permis de démolir

A déposer pour la démolition d’un bien
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La page d’accueil
La création d’une demande

La sélection d’un type de demande va 

automatiquement la créer et ouvrir le 

formulaire Cerfa correspondant
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Formuler une demande
L’interface utilisateur

Le formulaire CERFA permettant de faire 

la demande s’affiche avec une interface 

de navigation  

Affichage des sections 

du CERFA pour 

permettre la 

navigation entre les 

différentes pages à 

remplir
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Formuler une demande
L’interface utilisateur - suite

Interrompre la saisie et revenir à la page d’accueil

Les données non-sauvegardées sont perdues

Transmettre le document en fin de saisie

Le système vérifie qu’il est effectivement complet

Sauvegarde de la saisie en cours – à faire régulièrement

Permet de s’interrompre et de compléter plus tard

Exporter tous les éléments de la demande (avec pièces 

complémentaires), pour la recharger si besoin

Importer une demande exportée précédemment,

utile pour une demande de permis modificatif par exemple
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Formuler une demande
Vérifier la saisie

Permet de vérifier la complétude de l’information saisie
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Formuler une demande
Vérifier la saisie - suite

Les données à saisir sont surlignées

Explication des éléments

à corriger
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Formuler une demande
Assistant de saisie d’adresse
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Formuler une demande
Assistant de saisie d’adresse - suite

Valider la saisie de l’adresse, pour 

qu’elle s’affiche dans le formulaire 
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Formuler une demande
Assistant de saisie d’adresse - suite

L’adresse sélectionnée
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Formuler une demande
Les pièces complémentaires

La sélection des pièces

complémentaires va 

définir les pièces à  

télécharger dans le 

système



Diffusable

Formuler une demande
Les pièces complémentaires - suite

L’interface liste les 

pièces à télécharger.

Les formats suivants sont acceptés:

Documents/images: PDF

Images: PDF, JPEG, JPG ou PNG
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Suivi de la demande

La saisie est terminée et la 

demande a été transmise

- Vous recevez un mail de 

confirmation de la prise 

en compte de la demande

- Le service instructeur 

commence à vérifier que 

le dossier est complet

Modifier le CERFA ou les 

pièces complémentaires, tant 

que la complétude du dossier 

n’est pas confirmée.

Voir la progression du traitement 

de la demande
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Suivi de la demande - suite

Le dossier est complet, 

l’instruction est en cours

Permet de visualiser les délais

d’instruction et la date limite de 

décision
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Suivi de la demande – voir l’historique

Le dossier est complet, 

l’instruction est en cours

Permet de visualiser les délais

d’instruction et la date limite de 

décision



Diffusable

Suivi de la demande – voir l’historique

Date limite pour fournir 

les éléments 

complémentaires

(dossier incomplet)

Date limite de réponse 

de la mairie

Pour chaque étape, vous êtes 

notifié par mail



Une question

N’hésitez pas à nous 

contacter

Mail: commune.boisemont@wanadoo.fr

Tel: 01 34 42 34 98

mailto:commune.boisemont@wanadoo.fr

